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« le règlement PLU peut 

identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les 

quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.[…] ». 

 

, « le règlement peut identifier 

et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des 

motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en 

état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation […] ». 

« le règlement peut : […] 

délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des 

règles nécessaires à leur maintien ou à leur remise en état […] ».

 

 

 



 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à  du fait 

de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 

installations ». 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre 

 ». 
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 Article R.332-16 : Les constructeurs et lotisseurs sont tenus de supporter sans indemnité l'installation, sur le terrain de l'opération 

projetée, des postes de transformation de courant électrique ou des postes de détente de gaz nécessaires pour l'opération. S' ils le 

préfèrent, les constructeurs et lotisseurs peuvent offrir pour les besoins de ladite installation un local adéquat leur appartenant, 

moyennant paiement d'une indemnité globale et une fois versée par l'organisme tenu d'assurer la distribution publique d'électricité ou de 

gaz. Le montant forfaitaire au mètre carré de cette indemnité est fixé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme et du ministre du 

développement industriel et scientifique. Les distributeurs d'électricité ou de gaz ont la libre disposition des postes de transformation ou 

de détente installés en exécution du présent article, notamment pour alimenter le réseau de distribution publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818218&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid


Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont :  
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 Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables mentionnés par l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 sont 

les suivants : 

- les systèmes solaires thermiques de production d'eau chaude dont la surface maximale de capteurs solaires ne peut excéder 5 m² 

par logement en maison individuelle ou 3 m² par logement en bâtiment collectif d'habitation ou 3 m² par tranche de 100 m² de 

surface de plancher en bâtiment tertiaire ; 

- les installations photovoltaïques dont la puissance crête ne peut excéder un maximum de 3 kWc par tranche de 100 m² de surface 

de plancher. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid
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(Article L442-11 du code de l’urbanisme)
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 Cette modification ne concerne pas l'affectation des parties communes des lotissements et ne doit pas être compatible avec la 

réglementation d'urbanisme applicable.  

Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du lotissement, cette modification ne peut être prononcée qu'en 

l'absence d'opposition du lotisseur si celui-ci possède au moins un lot constructible. (Article L442-10 du code de l’urbanisme) 

4

 Constituent des adaptations mineures : 

- l’autorisation donnée sur une parcelle qui ne mesure que 7,70 mètres de façade alors que le POS dispose que la longueur 

minimale de façade du terrain est de 8 mètres ; 

- si la largeur totale de l’accès est sur de très faibles portions inférieures de 18 centimètres aux 6 mètres exigés par le 

règlement du POS. 

En revanche, ne constituent pas des adaptations mineures : 

- la construction sur un terrain de 1090 m² alors que le POS exige une superficie de 1 500 m² ; 

- le fait d’autoriser des hauteurs pouvant aller jusqu’à 20 mètres, lorsque le POS limite la hauteur des constructions à 15 

mètres au faîtage. 



 

 

 

 

 

 Conformément à l’article L.151-33 du code de l’urbanisme

 Conformément à l’article L.151-34 du code de l’urbanisme

o 
o 

o 

 Conformément à l’article L.151-35 du code de l’urbanisme

 

 

 

La commune de Cravanche fait partie du Grand Belfort Communauté d’Agglomération (GBCA), qui a 

compétence en matière de collecte et de traitement des eaux usées. 

Cette dernière a approuvé son zonage d’assainissement le 14 décembre 2006. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid


 

La Commune de Cravanche délibérera en ce sens, concomitamment à l’approbation du PLU.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819737&dateTexte=&categorieLien=cid
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Deux infrastructures traversant CRAVANCHE sont concernées :  

- 
o 
o 

o 

o 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241128&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815657&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815664&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815687&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid


 

- 
- 
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Selon l’arrêté du 27 juin 2018 qui définit des zones à potentiel radon de trois types, la commune de 

Cravanche est dans la zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques 

particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 



 



Les encarts grisés et écrits en bleu italique correspondent à des préconisations (non réglementaires), 

complémentaires des prescriptions, permettant d’apporter des informations aux pétitionnaires pour une 

meilleure intégration architecturale, paysagère et environnementale des projets. 



 



 

 

[…] peut identifier et localiser les éléments de 

paysage délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural 

et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ».

À titre d’information, un descriptif de préconisations concernant les éléments architecturaux d’une 

construction ancienne est traité au TITRE II, chapitre 6 de la présente partie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

« identifier et localiser les éléments de paysage et 

délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 

préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation ».

- 

- 

- 

- 

- 
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Illustration 1 : Adapter le projet au relief existant Source © AUTB 2010. 

 

Que la rue soit orientée Est/Ouest ou Nord/Sud, l’objectif reste le même : dégager le maximum 

d’ensoleillement sur la parcelle. 

 

L’implantation* du bâtiment doit prendre en compte : 

- les ombres portées qu’il va générer sur les constructions existantes, sur les espaces à vivre extérieurs 

(terrasse notamment) et celles que les bâtiments existants créent sur la nouvelle construction. 

Illustration 2 : Bénéficier des apports solaires llustration 3 : Protéger le bâti des vents 

Source © AUTB 2010. 

- la meilleure orientation pour maximiser les apports énergétiques gratuits qu’apporte le soleil et favoriser 

les pièces à vivre au Sud en s’inspirant de la conception bioclimatique. 

- la topographie quand cela est possible pour se protéger des vents froids. 

 

L’implantation* systématique des maisons au centre des parcelles produit un tissu urbain banalisé, où le 

bâti ne structure plus la rue ni l’espace public. 

Les vis-à-vis avec les maisons voisines sont inévitables et en réponse au manque d’intimité éprouvé, des 

clôtures de plus en plus hautes sont dressées en limite de rue ou entre parcelles. Il est conseillé d’y porter 

attention lors du projet d’implantation. 

 

L’implantation* du bâti doit pouvoir permettre les extensions* futures. La maison doit pouvoir évoluer en 

fonction des besoins de la famille. 



 

Illustration 4 : Règles de prospect 

 

Images à valeur d’illustrations 

Les panneaux solaires* d’aspect noir sont à privilégier.  

 

https://fr.pinterest.com/pin/487936940848371931/


 

 

 

 

- 
- 

- 

On pourra se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

 

La réhabilitation ou la modification des constructions anciennes doit prendre en compte la conservation et 

la mise en valeur de leurs spécificités architecturales.  

Ces édifices comportent notamment en façade des éléments d’architecture et de décor qui participent à 

leur cachet propre, et par extension à l’image de la commune. Ce sont autant d’éléments qui sont « passés 

de mode » et ne se retrouvent plus dans les constructions actuelles courantes ; aussi est-il important de ne 

pas les faire disparaître. 

Les portes et fenêtres d’une construction ancienne ont une fonction pratique et aussi un ordonnancement 

cohérent en façade. Leur transformation éventuelle doit veiller à ne pas déséquilibrer la façade. Un 

remplacement de porte ou de fenêtre doit rechercher des proportions équivalentes et une apparence qui se 

marient aux autres. 

Les portes d’origine des constructions anciennes étaient en bois, avec parfois une partie vitrée. En cas de 

remplacement, il est préconisé de ne pas adopter une porte moderne, qui s’adapte mal au caractère du 

bâti ancien. Au minimum, il convient d’éviter une porte de couleur blanche, qui serait dans la plupart des 

cas en rupture avec l’image générale de la façade. 

Celles d’origine étaient également en bois, inscrites dans une baie souvent cintrée. De nos jours, l’espace 

situé derrière a été reconverti dans la plupart des cas pour une fonction différente et la porte d’origine 

peut ne plus être adaptée, même si son état demeure satisfaisant. Lors du changement ou de la 

transformation, il convient autant que possible de : 

 

 préserver la forme cintrée de la baie d’origine si tel était le cas ; 

 conserver le linteau visible s’il est en pierre ou en bois apparent ; 

 apporter une finition soignée et un ensemble cohérent dans l’image finale de la baie transformée ; 

éviter la multiplication de matériaux et de couleurs en disharmonie avec le reste de la façade ; 

Dans tous les cas, il est préférable de transformer l’ensemble de la baie selon un traitement homogène, 

même si l’image finale de la baie diffère complètement de la baie originelle, plutôt que recourir à 

l’incrustation d’un élément standard au milieu de la baie comblée par un remplissage quelconque. 

Les fenêtres des anciennes constructions étaient toujours composées d’un châssis en bois à deux vantaux, 

souvent constitués de traverses (petits bois) subdivisant le vitrage. Chacun de ces éléments qui est amené 

à disparaître tend à appauvrir davantage l’image de la façade est à faire perdre le caractère initial du 

bâtiment. En cas de remplacement lors d’une réhabilitation par exemple, il est préconisé de respecter au 

minimum les éléments suivants : 



 un châssis de fenêtre comportant deux vantaux ;  

 un châssis de fenêtre ayant une teinte qui s’éloigne des couleurs blanches ou trop claires (sauf cas 

particulier de rappel chromatique avec d’autres éléments en façade de cette teinte) ; 

 un châssis en bois sera apprécié. 

Lorsqu’ils sont ouverts, chacun des deux vantaux disposés de part et d’autre de la fenêtre occupent une 

certaine surface de la façade ; c’est autant de surface qui est ‘habillée’ et enrichit l’image de la façade. 

C’est pourquoi il est important de conserver et entretenir les volets battants, même si des volets roulants 

sont installés par commodité.  

En cas de volets roulants installés sur une construction ancienne, il convient de ne pas rendre visible les 

caissons. Si ceux-ci sont disposés en extérieur pour raison technique, l’application d’un lambrequin permet 

de les masquer élégamment tout en habillant la façade. 

Encadrement des baies, agrafe, appui de fenêtre, linteau, chaînage d’angle, corniche, bandeau filant, et 

tout autre élément en façade qui participe à son enrichissement visuel doit être préservé et maintenu 

visible, même en cas de ravalement ou d’isolation. Lors d’un nouveau crépi ou d’une mise en couleur du 

bâtiment, il convient de les conserver. 

Il peut en être de même pour le soubassement si celui-ci est distinct du reste de la façade. 

Lorsqu’il existe, celui-ci apporte un caractère distingué au bâtiment, aussi simple soit-il par ailleurs. Les 

quelques marches d’accès à la porte principale peuvent être accompagnées d’un garde-corps et d’une 

rampe en fer forgé. Ces éléments sont bien évidemment à préserver autant que possible. 

 

(Le nombre de m² pris en compte est celui total après travaux) 

Pour les constructions et les extensions destinées à l’habitation

- 

- 
- 

- 
- 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État : 

- 

Pour les bâtiments à usage autre

 

 



 

 

   Illustration 5 : Accès direct et servitude de passage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Illustration 6 : Schéma non opposable de dispositif de retournement d’une voie en impasse 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 







 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les dispositions 

les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 
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 Sont visées ici, les éoliennes destinées à une consommation dite « domestique ». 



 

Ce chapitre est introduit par des dispositions communes en PARTIE II, Titre II du présent règlement, 

complémentaires aux dispositions suivantes. 

 

 

Illustration 7 : Alignement de fait avec une marge d’implantation 
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 La jurisprudence considère, qu’indépendamment de son statut public ou privé, la voie doit desservir plusieurs propriétés et  comporter 

les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 

En cas d’absence de voie, le recul se fera par rapport à l’emprise publique*. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 8 : Forme générale de la toiture en zone UA 



 

 

 

 

 

 

Il est recommandé d’utiliser plusieurs teintes en harmonie suivant le type d’architecture (architecture 

contemporaine avec rupture(s) dans la façade permettant une mise en valeur des divers éléments de 

façade). 

Les soubassements, mettant en valeur l’architecture de la construction, peuvent adopter une teinte 

différente de celle utilisée pour la façade. 

 

Les teintes proposées sont en harmonie avec les deux constructions voisines (ou mitoyennes), voire situées 

de l’autre côté de la rue. Le volet paysager du permis de construire prend en compte ces éléments. 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les voiries 

internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les 

dispositions les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 

 

 

 

 

 

- 
- 
- 

- 

 

- 
- 

- 
- 
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- 

- 
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o 

o 

o 

- 

 

 



 

 

 

o 
o 

 

Ce chapitre est introduit par des dispositions communes en PARTIE II, Titre II du présent règlement, 

complémentaires aux dispositions suivantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

8

 La jurisprudence considère, qu’indépendamment de son statut public ou privé, la voie doit desservir plusieurs propriétés et 

comporter les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 

En cas d’absence de voie, le recul se fera par rapport à l’emprise publique*. 

 

9

 Aucun point du bâtiment ne doit dépasser la limite : absence de tout débord de toiture à l’égout ou en rive. 



Illustration 9 : Exemple d’implantation en limite séparative en zone UB 

 

Illustration 10 : Exemple d’implantation en limite séparative en zone UB, cas du pignon en limite  

 

 

 



 

 

Illustration 11 : Schéma explicatif des hauteurs autorisées en zone UB 
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 La hauteur totale s’entend comme la hauteur comptée au faîtage. 



Il est recommandé d’utiliser plusieurs teintes en harmonie suivant le type d’architecture (architecture 

contemporaine avec rupture(s) dans la façade permettant une mise en valeur des divers éléments de 

façade). 

Les soubassements, mettant en valeur l’architecture de la construction, peuvent adopter une teinte 

différente de celle utilisée pour la façade. 

 

Les teintes proposées sont en harmonie avec les deux constructions voisines (ou mitoyennes), voire 

situées de l’autre côté de la rue. Le volet paysager du permis de construire prend en compte ces 

éléments. 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les 

voiries internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les 

dispositions les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 

 

 

- 
- 
- 
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- 
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o 
o 

 

 

Ce chapitre est introduit par des dispositions communes en PARTIE II, Titre II du présent règlement, 

complémentaires aux dispositions suivantes. 

12 

Sont visées ici, les éoliennes destinées à une consommation dite « domestique ». 
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 La jurisprudence considère, qu’indépendamment de son statut public ou privé, la voie doit desservir plusieurs propriétés et 

comporter les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 

En cas d’absence de voie, le recul se fera par rapport à l’emprise publique*. 



 

 

14

  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les 

voiries internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les 

dispositions les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 
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15 

Sont visées ici, les éoliennes destinées à une consommation dite « domestique ». 

 



 

Ce chapitre est introduit par des dispositions communes en PARTIE II, Titre II du présent règlement, 

complémentaires aux dispositions suivantes. 
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 La jurisprudence considère, qu’indépendamment de son statut public ou privé, la voie doit desservir plusieurs propriétés et 

comporter les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 

En cas d’absence de voie, le recul se fera par rapport à l’emprise publique*. 
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Cette hauteur pourra être réduite dans les secteurs où la sécurité routière exige une bonne visibilité, notamment aux carrefours et 

dans les virages.  
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les 

voiries internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les 

dispositions les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 
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Sont visées ici, les éoliennes destinées à une consommation dite « domestique ». 

 



 

Ce chapitre est introduit par des dispositions communes en PARTIE II, Titre II du présent règlement, 

complémentaires aux dispositions suivantes. 

 

 

 

 
 
 

Illustration 12 : Exemple d’implantation en limite séparative en zone UCc 

 

Illustration 13 : Exemple d’implantation en limite séparative en zone UCc, cas du pignon en limite 
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 La jurisprudence considère, qu’indépendamment de son statut public ou privé, la voie doit desservir plusieurs propriétés et 

comporter les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 

En cas d’absence de voie, le recul se fera par rapport à l’emprise publique*. 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les 

voiries internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les 

dispositions les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 
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 La jurisprudence considère, qu’indépendamment de son statut public ou privé, la voie doit desservir plusieurs propriétés et 

comporter les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 

En cas d’absence de voie, le recul se fera par rapport à l’emprise publique*. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les 

dispositions les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 
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Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 

 

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 



Ces dispositions sont complémentaires de celles inscrites en Partie II du présent règlement. Les 

dispositions les plus restrictives s’appliquent en cas de conflit entre deux règles. 
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Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 
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Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 



: ce document est en cours de finalisation et d’impression par l’UDAP, il s’agit ici d’une 

copie dont les teintes peuvent encore variées à l’impression papier. Seule la version imprimée par 

l’UDAP du guide est la référence, et sera disponible en mairie. 


